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1. IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT 
 
 
Nom de l’établissement  ESPACE AQUATIQUE TARANIS 
 
Adresse    Côte des Brus 
     81160 SAINT JUERY 
 
Téléphone    05.63.78.88.12 
 
Adresse Email   taranis@grand-albigeois.fr 
 
 
Propriétaire    Communauté d’agglomération de l’Albigeois 
     Parc François Mitterrand 
     81160 SAINT JUERY 
 
Exploitant    Communauté d’agglomération de l’Albigeois 
 
N° d’agrément DRJS  08 101 & 0007 
 
N° SIREN    248 100 737 
 
N° SIRET    248 100 737 000 19 
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2. CONFIGURATION DE L’ETABLISSEMENT 
 
 

A. Descriptif des bassins (voir plan n°1 – page 20) 
 

B. Descriptif des espaces vestiaires  
 

 Cabines individuelles : 
• 12 changes rapides 
• 1 change pour handicapé ou famille 
• 116 casiers consignes 

Cabines collectives : 
• 2 vestiaires 
• 92 casiers consignes 

Sanitaires : 
• 8 douches collectives 
• 2 douches à l’extérieur 
• 1 ensemble de sanitaires 

 
C. Descriptif des espaces techniques (voir plan n°2 – page 21) 

 
 Traitement de l’air : local technique de plein pied 
 Traitement de l’eau : local technique sous-sol 
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3. FONCTIONNEMENT GENERAL DE L’ETABLISSEMENT 
 
 
L’espace aquatique TARANIS fonctionne sur deux rythmes de période : 
 

• Période estivale de juin à septembre 
• Période scolaire de septembre à juin 

 
A. Horaires d’ouverture au public 

  
Période été 
LUNDI 

10h 19h 
MARDI 
MERCREDI 
JEUDI 
VENDREDI 
SAMEDI 12h 18h 
DIMANCHE ET JOURS FERIES Fermé 
 
Ces horaires peuvent être modifiés en fonction de certaines situations 
rencontrées. 
 

B. Fréquentation maximale instantanée (FMI) 
 
          FMI de la structure intérieure : 72 personnes 
          FMI de la structure extérieure : 375 personnes 
 

C. Accueil des scolaires 
 

Jour Ecoles primaires 
Lundi 8h45 – 12h00 

13h45 – 16h30 Mardi 
8h45 – 11h30 Jeudi 

Vendredi 
 

D. Accueil des associations ou autres (sous conventionnement)  
 

L’établissement accueille différentes associations présentes sur le temps 
méridien, ou après 18h. 
 

E. Vidanges réglementaires 
 

Une vidange du bassin intérieur est faite à minima début septembre, et une 
vidange du bassin extérieur début juin. 
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F. Entretien de l’établissement 

 
Le nettoyage et le (re)conditionnement des bassins et de l’équipement est 
effectué tous les matins avant l’ouverture et tous les soirs après la fermeture. 
L’entretien est effectué tout au long de la journée.  
Le personnel technique et d’entretien sont identifiables par leur tenue délivrée 
par la communauté d’agglomération de l’Albigeois.  
L’accès aux locaux techniques et d’entretien est strictement réservé au personnel 
de l’établissement (ouverture par clef). Des panneaux indiquant « Accès 
réservés » sont apposés sur ces accès. 
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4. ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DE LA 
SECURITE 

 
 

A. Personnel de surveillance et de sécurité 
 

 Sous la responsabilité du directeur de l’établissement ou son représentant 
• 1 chef de bassin ou 1 à 2 éducateurs  
• 1 poste de BNSSA (en accord avec la préfecture si pas de personne 

ayant le titre de maître-nageur sauveteur) 
   

PERIODE NOMBRE DE SURVEILLANTS 
SCOLAIRE 1 
MERCREDI 1 

GRANDES VACANCES 1 à 2 
 

B. Autres personnels présents dans l’établissement 
 

0 à 1 agent d’accueil 
0 à 1 agent d’entretien ou technique 

 
C. Attribution de la surveillance 

 
 Avant l’ouverture de l’établissement, le chef de bassin ou l’éducateur doit 
s’assurer que l’établissement est parfaitement organisé pour l’accueil du public. 
Dès lors, il procède à l’ouverture de l’établissement et en informe l’agent 
d’accueil. 
 Le chef de bassin, maître-nageur ou BNSSA doivent : 

• prendre connaissance du règlement intérieur et POSS; 
• s’assurer du rangement du matériel; 
• vérifier quotidiennement le rangement et bon fonctionnement 

du poste de secours et valise de secours (matériel 
oxygénothérapie, DSA, appel 112, contenu premiers secours, 
VHF), le tout consigné dans la main courante; 

• vérifier de l’état général des bassins, des équipements et de 
la qualité de l’eau auprès des agents technique. 

 La qualité et le nombre de personnel chargé de la surveillance sont fixés 
suivant le type d’activités aquatiques, public ou scolaire, en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 
 

D. Zones de surveillance (voir plan n°3 – page 22) 
 

 L’agent chargé de la surveillance doit se placer à proximité immédiate du 
bord du bassin de la zone dont il a la responsabilité. Il adapte son emplacement 
suivant les nécessités du moment. Il porte le tee-shirt réglementaire floqué MNS 
afin de permettre une meilleure identification. 
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E. Évacuation et/ou fermeture d’une zone ou d’un équipement 

 
 Tout équipement mis hors service pour diverses causes (réparation, 
accident, nettoyage, traitement…) est signalé et clairement identifié (rubans, 
barrière, fermeture par porte…) 
 

F. La fermeture de l’établissement 
 

 L’évacuation des bassins est annoncée par 1 à 2 éducateurs(s).  
 La fermeture de l’établissement est assurée par 1 à 2 éducateur(s). Ils 
sont assistés par les agents d’accueil, technique ou d’entretien, si prévus au 
planning. 
 Les agents techniques ou d’entretien contrôlent que l’ensemble des portes, 
grilles et fenêtres soient fermées avant la mise en fonction de l’alarme. 
 

G. Les associations sous convention 
  
 La surveillance et la sécurité est assurée par l’association par un BNSSA, 
MNS ou personne ayant le titre de maître-nageur sauveteur ou en suivant les 
règles établies par la fédération de tutelle. Il doit prendre connaissance de ce 
POSS, notamment les procédures lors d’une intervention. 
 Ce personnel doit être présent durant la durée totale de la présence des 
adhérents. 
 

H. Les centres de loisirs et les institutions spécialisées 
 
 L’accueil des groupes se fait pendant le temps d’ouverture au public, 
uniquement sur réservation (voir feuille de groupe page 19). 
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5. ACCUEIL DU PUBLIC 
 
 

A. Contrôle d’accès autorisés aux utilisateurs 
 
 La communauté d’agglomération de l’Albigeois exploitant de l’espace 
aquatique TARANIS peut refuser l’accès aux utilisateurs ne se conformant pas au 
règlement intérieur (voir annexe page 23) 
 Tout enfant de moins de 10 ans doit être accompagné d’une personne 
adulte qui en est responsable. 
 

B. Estimation de la fréquentation  
 
 Eté 

 
 
 

 

                                                          DIMANCHE 

                                                          SAMEDI 

                                                          VENDREDI 

                                                          JEUDI 

                                                          MERCREDI 

                                                          MARDI 

                                                          LUNDI 

                                                              

22h 21h 20h 19h 18h 17h 16h 15h 14h 13h 12h 11h 10h 9h 8h 

Fréquentation >50   

20<Fréquentation<50   

Fréquentation <20   
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6. MATERIEL DE SECOURS DISPONIBLE 
 
 

A. Matériel de sauvetage 
 
  Perches 
 

B. Matériel de secours  
 
 Poste infirmerie intérieur conforme au décret 2007-1133 du 24 juillet 2007 
et contenant : 

• un poste d’oxygénothérapie fixe et complet 
• un défibrillateur semi-automatique 
• un aspirateur à mucosité 
• un brancard rigide 
• un brancard souple 
• des colliers cervicaux 
• des couvertures 
• une trousse de premiers secours 

 Tout le contenu est transféré tous les jours dans le poste de secours 
extérieur pendant la saison estivale. 
  

C. Identification des moyens de communications (voir plan n°3 – 
page 22) 

 
 Communication interne : 

• Postes émetteurs-récepteurs 
• 1 par zone 
• 1 pour le chef de bassin ou le maître-nageur 
• 1 pour l’agent d’entretien 
• 1 pour l’accueil. 

   
 Communication externe : 

• un téléphone à l’accueil 
• un téléphone aux postes de secours 
• un téléphone portable 
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7. ORGANISATION DES SECOURS 
 
 
 La mise en œuvre de la sécurité, des secours et de l’hygiène s’articulent 
autour de plusieurs dispositifs : 
 

A. Contrôle, communication, information et formation 
 
 Contrôle quotidien du matériel de secours et de sécurité. 
 Contrôle au moins biquotidien de la qualité de l’eau de baignade. 
 Nettoyage de l’établissement avec l’application de périodicité d’actions.  
 Liaisons internes et externes permettant d’émettre des messages prévus 
et connus du personnel pour informer sur la conduite à tenir en cas d’accident.  
 Information aux usagers par des panneaux muraux. 
 Formation par : 

• Essai du système d’alarme au minimum une fois par an. 
• Obligation d’une formation continue secourisme annuelle des 

personnes ayant le titre de maître-nageur sauveteur. 
• Révision régulière de secourisme des agents (2 exercices par 

an). 
• Exercice spécifique en début de saison estivale avec 

l’ensemble du personnel (permanent et saisonnier). 
 

B. Identification des voies d’accès des secours extérieurs 
 
 3 points principaux pour l’accès des secours dans l’établissement : 

• Entrée principale de l’équipement 
• Portail bois coté entrée principale 
• Grille extérieure du bassin extérieur 

 
C. Identification des points d’arrêt d’urgence (voir plan n°1 – page 20) 

 
 Les commandes d’arrêt d’urgence du traitement des eaux : 

• Bureau des MNS pour le bassin intérieur 
• Poste de secours extérieur pour les bassins extérieurs 
• Local technique au sous-sol 

 
 Les commandes d’arrêt d’urgence de la ventilation : 

• Vestiaire collectif 
 
 Les commandes d’arrêt électricité : 

• Accueil 
• Bureau des MNS  

 
 Trappe de désenfumage : 

• Entrée de l’établissement 
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D. Nombre d’éducateur présent sur le site au moment de l’intervention 

 
Situation 1 : 2 maîtres-nageurs (uniquement en période estivale) 

 Un maître-nageur est en intervention. Le 2ème se repositionne afin 
d’assurer la continuité de la surveillance. Dès que sa présence devient 
nécessaire, l’arrêt de la surveillance et l’évacuation du bassin sont annoncés par 
un long coup de sifflet. Le personnel de l’établissement se conforme aux 
directives des MNS (blocage des entrées, procède à l’évacuation des bassins, 
accueil des secours). Les MNS et l’agent d’entretien peuvent se faire aider par un 
des usagers s’ils l’estiment nécessaire. 

 
Situation 2 : 1 maître-nageur +1 agent d’entretien/technique. 

 Dès lors qu’il y a nécessité de rupture de surveillance pour intervention, 
l’arrêt de la baignade est annoncé par un long coup de sifflet ou en appuyant sur 
le bouton poussoir rouge (signal sonore) situé au-dessus du téléphone mural. 
- l’évacuation du bassin est demandée, 
- le maître-nageur intervient sur la victime, 
- l’enseignant (dans le cadre scolaire) aidé par les parents procède à 
l’évacuation, 
- les enfants sont conduits, sous la responsabilité de l’enseignant, aux vestiaires 
collectifs, 
- l’agent technique procède au verrouillage de la porte d’entrée depuis le bureau 
MNS et transporte le matériel de secours (oxygénothérapie et DSA) jusqu’au lieu 
de l’accident, 
- à l’aide du bilan établi par le maître-nageur, il appelle les secours. Il s’aide pour 
cela de la fiche scotchée au mur prêt du téléphone rouge, 
- il ouvre le portail d’accès aux pompiers et se tient à la disposition du MNS, 
- les secours sont accueillis soit par un parent, soit par l’enseignant et dirigés 
vers la victime. 

 
Situation 3 : 1 maître-nageur 

 Dès lors qu’il y a nécessité de rupture de surveillance pour intervention, 
l’arrêt de la baignade est annoncé par un long coup de sifflet ou en appuyant sur 
le bouton poussoir rouge situé au-dessus du téléphone mural. 
- l’évacuation du bassin est demandée, 
- le maître-nageur intervient sur la victime, 
- l’enseignant (dans le cadre scolaire) aidé par les parents procède à 
l’évacuation, 
- les enfants sont conduits, sous la responsabilité de l’enseignant, aux vestiaires 
collectifs, 
- l’enseignant, après s’être assuré que ses élèves soient tous rentrés aux 
vestiaires et sous la surveillance des parents accompagnateurs, procède au 
verrouillage de la porte d’entrée depuis le bureau MNS et transporte le matériel 
de secours (oxygénothérapie et DSA) jusqu’au lieu de l’accident. 
- à l’aide du bilan établi par le maître-nageur, il appelle les secours. Il s’aide pour 
cela de la fiche scotchée au mur prêt du téléphone rouge, 
- la personne désignée par le MNS, se charge de l’ouverture du portail d’accès 
aux pompiers et se tient à la disposition du MNS, 
-les secours sont accueillis soit par un parent, soit par l’enseignant et dirigés vers 
la victime. 
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E. Intervention en cas d’incident 

 
LIEU DE L’ACCIDENT INTERVENANT TRAITEMENT 

Bassin hiver 

Le poste le plus proche Sur place ou au poste de 
secours 

Bassin été 
Espaces extérieurs 
Vestiaires et autres 
 

F. Intervention en cas d’accident 
 

Lieu de 
l’accident 

Intervenant 

Appel 
pompiers 

puis 
renfort sur 
la victime 

Evacuation 
du public 

Fermeture 
accueil 

Arrivée 

des 
secours 

Bassin hiver 

Poste le plus 
proche 

Agents, MNS, 
chef de 
bassin, 

enseignants 

Si nécessaire, 
totale du 
bassin vers les 
vestiaires 

Sur demande 
de l’équipe de 

secours 

Guidés par 
une 
personne 
désignée 
par l’équipe 
de secours. 
L’ensemble 
du 
personnel 
se met à la 
disposition 
de l’équipe 
et attend 
pour 
instructions. 

Bassin été 

Si nécessaire, 
totale du 
bassin vers les 
vestiaires ou 
les espaces 
extérieurs 

Espaces 
extérieurs 

Isolement du 
secteur 
concerné. Si 
nécessaire, 
évacuation des 
bassins vers les 
vestiaires 
accessibles. 

Vestiaires, 
locaux 
techniques et 
autres 

 
G. Procédure d’évacuation d’urgence en présence d’une personne en 

situation d’handicap 
 

Situation 1 : présence d’un seul agent dans l’établissement 
 
Personnes concernés : 

- l’éducateur présent 
- un usager 
- le chef de bassin 

 
Actions à réaliser : 
 

- l’éducateur présent sur la zone signale à tous les usagers l’évacuation de 
la zone, 

- il demande de l’aide à l’accompagnateur de la personne à mobilité réduite 
(s’il y en a un) ou à un usager afin de sortir cette personne, 

- il lui donne les consignes afin de prendre en charge cette personne 
jusqu’au point de rassemblement,  
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- l’éducateur, après s’être assuré de l’évacuation complète de 
l’établissement, prévient par téléphone le chef de bassin présent sur 
Atlantis. 

 
Situation 2 : présence de 2 agents dans l’établissement 

 
Personnes concernés : 

- l’éducateur présent 
- l’autre agent 
- le chef de bassin 

 
Actions à réaliser : 
 

- l’éducateur présent sur la zone signale à tous les usagers l’évacuation de 
la zone,  

- il prévient par VHF l’autre agent de la procédure d’évacuation, et de la 
présence d’une personne en situation de handicap, en précisant lequel, 

- ce dernier vient aider l’éducateur à sortir cette personne et le prends en 
charge jusqu’au point de rassemblement, 

- l’éducateur, après s’être assuré de l’évacuation complète de 
l’établissement, prévient par téléphone le chef de bassin présent sur 
Atlantis. 

 
 

Situation 3 : présence de plusieurs agents dans l’établissement 
 
Personnes concernés : 
 

- les éducateurs présents 
- l’agent d’accueil 
- le chef de bassin 

 
Actions à réaliser : 
 

- l’éducateur présent sur la zone signale à tous les usagers l’évacuation de 
la zone,  

- il prévient par VHF l’agent d’accueil de la procédure d’évacuation, 
- ce dernier, après avoir fermé la caisse, procède à l’évacuation des 

vestiaires et sanitaires, et dirige les usagers vers le point de 
rassemblement, 

- un des éducateurs présents sur la zone prend en charge l’évacuation de la 
personne en situation de handicap et l’évacue vers le point de 
rassemblement, 

- il demande de l’aide, si besoin, à l’autre éducateur afin de sortir cette 
personne, 

- l’autre éducateur, après s’être assuré de l’évacuation complète de 
l’établissement, prévient par téléphone le chef de bassin présent sur 
Atlantis. 

 
 

H. Procédures de sécurité hors présence d’agent de surveillance de la 
collectivité 
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 Le matériel de secours et de sécurité est mis à la disposition des clubs 
conventionnés. Lors d’incidents ou d’accidents les procédures de sécurité à suivre 
sont : 
  
 Incident  
 Gestion de l’incident sur place ou au poste de secours. Arrêt de l’activité 
concerné le temps de prise en charge de la situation. Les autres activités 
peuvent se déroulées si elles sont surveillées par des personnes qualifiées. 
 
 Accident 
 Gestion de l’accident sur place ou au poste de secours. Arrêt total des 
activités afin d’assurer au maximum la prise en charge : 
  - de la victime jusqu’à l’arrivée des secours; 
  - des licenciés présents regroupés sur les plages ou vers les 
vestiaires en attendant un éventuel retour aux bassins. 
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Arbre de décision intervention 

SUR VICTIME TEMPS CLUB 
hors présence d’agent de surveillance de la collectivité 

 
 

 
 

I. Intervention lors d’un incendie ou dégazage (voir plan n°2 – 
page 21) 

 
 Après déclenchement des alarmes « incendie », l’évacuation complète de 
l’établissement est ordonné. Chacun des agents dirige les usagers vers les issues 
de secours les plus proches puis vers le parking public.  
 

J. Intervention lors d’une panne technique 
 

 Evacuation du (ou des) bassin(s) si : 
• l’éclairage du bassin s’avère insuffisant, entraînant de ce fait 

une visibilité douteuse du plan d’eau,  
• le traitement de l’eau ne répond plus aux normes d’hygiène 

et/ou de sécurité (qualité, température, visibilité), 
• arrêt prolongé du système de ventilation et de gestion de la 

température de l’air. 

Accident 

Contacter l’agent de permanence  
si présent 

Gestion de tous les licenciés 
Arrivant 
Présents 
Partant 

Redéploiement des encadrants présents 

Arrêt de toutes les activités 

Besoin intervention pompiers 

Intervention sur la victime 

Aide au secouriste 
sur la victime 
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K. Intervention en cas d’intempérie 

 
 Evacuation des bassins extérieurs en cas d’orage sur zone, forts coups de 
vents ou après information de la préfecture. 
 

L. Intervention lors d’un dommage de la structure 
 
 Evacuation immédiate de la zone concernée puis éventuellement de 
l’établissement par l’issue la plus proche ou la plus sécurisante. 
 

M. Intervention en cas de contamination de l’eau 
 
 Évacuation du ou des bassin(s) concernés pouvant aller jusqu’à la 
fermeture de l’établissement. Réouverture de l’établissement ou du bassin 
concerné après un cycle complet de traitement suivi d’une analyse de l’eau) et 
d’un nettoyage des plages environnantes et/ou souillées. 
 

N. Intervention en cas d’altercation 
 
 Ecouter et proposer une alternative allant dans le sens des usagers et 
s’appuyant sur le règlement intérieur. 
 Appel police si trouble de l’ordre public.  
 
 Toute action déclenchant les secours ou autre doit être consignée et 
enregistrée dans la main courante et dans les fiches d’intervention 
(NF EN 15288-2) 
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8. ANNEXES 
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A. Feuille de groupe 

 
 



PLAN D’ORGANISATION DES SECOURS ET DE LA SURVEILLANCE - 20 - 
ESPACE AQUATIQUE TARANIS 

 

B. Plan n°1 
 

 

Grand bass in 

SOUS SOL 

Légende 
 
     Boutons arrêt  
   

Pataugeoire 

Bass in intérieur 

A ccueil 

Zone  technique 

V es tiaire V es tiaire 

P os te de secours 

P os te de secours 

Sanitaires 

P elouse 

TGBT 

C haudière gaz 
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C. Plan n°2 
Emplacement extincteurs / Plan d’évacuation 
 
Extincteurs AB : bois, papiers, cartons, chiffons, caoutchouc, plastique, hydrocarbures liquides. 
Extincteurs B : Origine électrique, hydrocarbures liquides. 
Extincteurs ABC (poudre) : bois, papier, carton, chiffons, caoutchouc, plastique, gaz, hydrocarbures liquides 

  

SOUS SOL 

Légende 
 
     Extincteur 
 
     Evacuation 
 
     Alarme manuelle 
 
     Commande       
désenfumage 

 

Υ



PLAN D’ORGANISATION DES SECOURS ET DE LA SURVEILLANCE - 22 - 
ESPACE AQUATIQUE TARANIS 

 

 
D. Plan n°3 

 
 
 
 

1 à 2 postes 

Bassins extérieurs 

1 poste 

  Bassin intérieur 

Légende 
 
     Zone de 
surveillance 
 
     Accès pompier 
 
     Téléphone 
 
     Trousse de secours 
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E. Règlement intérieur 
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